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Arrêté du 0 3 MA 1 2019 portant délégation de signature pour la direction chargée 
des retraites et de la solidarité de la Caisse des dépôts et consignations 

CDC-AD19010

Le directeur général de la Caisse des dépôts et consignations, 
Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 518-2 et suivants et ses articles R. 518-1 et 
suivants; 
Vu le titre X de la loi sur les finances du 28 avril 1816 modifié; 
Vu le décret du 2 mars 2018 nommant M. Michel Yahiel directeur à la Caisse des dépôts et consignations, 
Vu l'arrêté du 26 juillet 2018 portant organisation de la Caisse des dépôts et consignations 
Arrête: 

Section 1 : Direction chargée des retraites et de la solidarité 

Article 1 

Délégation est donnée à M. Michel Yahiel directeur de la direction chargée des Retraites et de la 
solidarité, à l'effet de signer, au nom du directeur général, tous actes dans la limite des attributions de cette 
direction, y compris: 

1 ° Les actes liés à la représentation de la Caisse des dépôts et consignations tant en demande qu'en 
défense devant les juridictions, lorsque le ministère d'avocat n'est pas obligatoire, pour le contentieux relatif 
aux fonds gérés par la direction chargée des Retraites et de la solidarité; 

2° Les actes relatifs aux contrôles, enquêtes et sanctions au titre de la réglementation relative à la 
prévention et à la lutte contre la fraude, notamment au titre de la Caisse nationale de retraite des agents des 
collectivités locales (CNRACL) ; 

3° Les actes relatifs à la désignation de représentants de la Caisse des dépôts et consignations dans 
les conseils d'administration, les conseils de surveillance et les assemblées générales ou au sein de tous 
autres organes de sociétés, entités ou fonds, ayant ou non la personnalité morale, de nationalité française ou 
étrangère, dont le suivi relève des attributions et compétences de la direction chargée des Retraites et de la 
solidarité ; 

4 ° Les actes relatifs aux contrats relevant des dispositions du code de la commande publique. 

M. Michel Yahiel est habilité à représenter la Caisse des dépôts et consignations dans les conseils
d'administration, les conseils de surveillance et les assemblées générales ou au sein de tous autres organes 
de sociétés, entités ou fonds, ayant ou non la personnalité morale, de nationalité française ou étrangère, dont 
le suivi relève des attributions et compétences de la direction chargée des Retraites et de la solidarité. 

Article 2 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Michel Yahiel, délégation est donnée à Mme Laure de la 
Bretèche, directrice déléguée de la direction chargée des Retraites et de la solidarité, à l'effet de signer les 
actes mentionnés à l'article 1er. 

Mme Laure de la Bretèche est habilitée à représenter la Caisse des dépôts et consignations dans les 
conseils d'administration, les conseils de surveillance et les assemblées générales ou au sein de tous autres 
organes de sociétés, entités ou fonds, ayant ou non la personnalité morale, de nationalité française ou 
étrangère, dont le suivi relève des attributions et compétences de la direction chargée des Retraites et de la 
solidarité. 
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